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ARTICLE 7
A lapremiére phrase de |’ alinéa 3, aprés la premiére occurrence du mot :
«ou »
insérer lesmots :

«, en casd impossibilité, ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a maintenir une transparence sur les démarches d obtention de permis en
cours. La consultation d’informations sur les démarches en cours doit rester accessible atous, ¢’ est
pourquoi il est important de conserver un affichage public physique en mairie - pouvant
s accompagner d’'une publication éectronique - plutét que de placer au méme niveau affichage
physique et  électronique en permettant dopter pour 'un  ou |autre
Cette modification est d’ autant plus importante au vu des dégéts subis par les réseaux informatiques
suite au cyclone Chido.
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